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Délit de presse, délit atypique
I!! Pourquoi les deux auteurs qui s'en
sont pris à l'ex-Premier ministre VOS
sont-ils jugés par la cour d'assises?

C emercredis'ouvre,devantlacourd'assi-
, . .' ses de Bruxelles-Capitale. le procès de
, .Jean Nicolas et Frédéric Lavachery. Un
procès qui pourrait tourner court car la pres-
cription menace. Ce duo est~ilaccusé de meur-
tre, de tentative d'assassinat ou d'un autre
crime sanglant? Non. Lachambre des mises en
accusation de Bruxelles a renvoyé les deux
hommes en janvier 2011 devant la courd'assi-
ses pour délit de presse (voi):notre rubrique
"Ripostes" en pages 44-45). , . .
En septembre 2001, les deux accuses ont S1-

gné ensemble un livre dans lequel ils ont, no-
tamment, accusé l'ancien Premier ministre
Paul Vanden Boeynants d'avoir été mêlé àplu-
sieurs dossiers, comme les tueries du Brabant
ou l'affaire Dutroux.
Lesenfants de VDBont porté plainte et nous

voici donc aux assises. Pourquoi ?,

1C'est quoi un délit de presse ? Les délits
de presse concernent toutes les infractions

.commises par voie de presse. il s'agit donc
d'infractions de droit commun se caractéri-
sant par leur mode d'exécution. il peut s'agir
de calomnie ou de diffamation, de provocation
publique à commettre des crimes, etc. Pour
qu'il y ait délit de presse, il faut qu'une pensée
ou une opinion ait été exprimée et qu'une pu-
blicité leur ait été donnée. Si l'écrit visé (qui

doit avoir ,été imprimé ou. reproduit par voie
de tîrageSrépétés) ne contient l'expression
d'aucune pensée (une petite annonce incitant
à la débauche par exemple), il n'y a pas de délit
de presse. La façon dont la publicité a été assu-
, rée importe peu mais elle doit avoir été effec-
tive. Dans, son ouvrage "Eléments de droit pé-
nal et de procédure pénale" (LaCharte), le pro-
fesseur Damien Vanderme'ersch (UCL)relève
que la question de savoir si les délits commis
par la voie de la radio ou de la télévision doi-
vent être assimilés à des délits de presse de-
meure controversée. il observe aussi que pour
les écrits reprenant la manifestation d'une
pensée diffusée sur Internet; la Cour de cassa-
tion a, dans un arrêt rendu en mars 2012, con-
sidéré que la diffusion digitale d'une opinion
constituait un écrit reproduit par' voie de
presse ou par un procédé équivalent.

2 Pourquoi a-t-oD.confié c,etype d'affaires
à un jury populaire? L'artiCle 150 de la

Constitution stipule qu'un jury est établi en
toutes matières criminelles et pour les délits
politiques et de presse, à l'exception des délits
de presse inspirés par le racisme et la xéno-
phobie qui, eux, sont déférés au tribunal cor-
rectionneL Le législateur constituant a en-
tendu assurer aux auteurs de ces délits, la ga-
rantie que constitue le fait d'être jugé P':ll'un
jury, lequel 3;PPax:aJ:tà la. fois plus p~e ~e
l'opinion qu'il dOlt sanctlonner et plus mde-
pendant du pouvoir qu'il doit contrôler.

3 Les délits de presse sont-ils régulière-
.ment poursuivis? Non, car la lourdeur de

la procédure d'assises a pour effet que les dé-

lits de presse ne sont pratiquement plus pour~
suivis à l'heure actuelle. il faut remonter a
1994 pour voir des inculpés traduits devant

, les assises de M;ons.il s'agissait de deux mem~
bres d'une organisation d'extréme droite
poursuivis pour avoir distribué des tracts au
contenu raciste. Aujourd'hui, ils auraient été
renvoyés en correctionnelle. C'est précisément
la difficulté de renvoyer les inculpés devant la
justice et le danger de leur assurer une ~0rJ?e
d'impunité en dépit du caractère parlOls m-
supportable de leurs propos qui a.co~d~t ~e
Parlement à introduire une excepoon a 1artl-
. de 150 de la Constitution s'agissant des délits
commis en matière de racisme et de xénopho-
bie.

4 Que pense l'Association des jo~-
tes professionnels (AJP)de cette parl.:1-

.cularité" juridique? Sa secré~ ~é':1érale,
Martine Simonis, rappelle que l assocJ.aoon est
historiquement hostile à la correctionnalisa-
tion pure et simple des délits de presse. Res-
tent deux solutions : le maintien de la cour
d'assises poUl1garantir une meilleure protec-
tion des libertés en général (expression, asso-
ciation, etc.) ou la dépénalisation des infrac-
tions constituant un abus à l'exercice de ces li-
bertés. Elles sortiraient du champ pénal pour
relever de la justice civile. Mais Martine Simo-
nis y voit un risque: celui 9ue, l~ juge civil p~-
nonce des dommages et mterets astrononu-
ques de nature à détruire écono~que~ent o..u
socialement un journal ou un Journaliste. Il
faudrait établir une grille qui permette d'éviter
lesdérives", estime-t-elle.

J.-C.M.
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